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Postulat Catherine Labouchère et consorts - Les conséquences de la RPT en matière de 
prestations de pédagogie spécialisée, notamment en matière logopédique - un bilan est 

nécessaire 

Développement 

Le récent conflit autour des prestations des logopédistes le démontre, les conséquences de la 
RPT ne sont pas anodines. Avant sa mise en place, les prestations en matière de logopédie, 
étaient prises en charge en très grande partie par l'AI. L'avènement de la RPT a changé les 
paradigmes. Ce n'est plus l'AI qui paie les prestations, mais le canton. Ce dernier reçoit un 
financement de la Confédération pour cela. Pendant trois ans, il a été prévu une garantie de ce 
financement pour atténuer les effets de ce transfert. Pour l'instant, les autres mesures de 
pédagogie spécialisée sont moins sous le feu de la rampe, mais il est important aussi 
d'examiner si, elles aussi, pourraient être touchées par ce transfert. 

Depuis le changement de paradigme, les demandes en prestations logopédiques ont augmenté 
et de façon plus forte que l'accroissement de la population scolaire. Cela a créé des 
dépassements du budget et le Service de l'enseignement spécialisé et de l'appui à la formation 
(SESAF) a réagi avec les conséquences restrictives que l'on connaît (notamment diminution 
de l'horaire de la prise en charge, délais d'attente pour les traitements). Heureusement, un gel 
des restrictions a été décidé par le département en attendant une réunion entre les parties 
concernées le 14 mars prochain. 

Quelle que soit l'issue de cette rencontre, il est nécessaire de comprendre ce qui a amené à ces 
tensions. Dans la logique d'explications nécessaires, il est important aussi que ces questions 
soient comprises et expliquées avant que la loi sur la pédagogie spécialisée ne soit mise sous 
toit. Si ce n'est pas le cas, les discordes constatées avec les logopédistes pourraient 
potentiellement s'étendre à d'autres prestations de pédagogie spécialisée, et ce serait 
préjudiciable pour tout le monde, en premier lieu pour les enfants. 

Le présent postulat demande de faire un bilan sur cette question en y incluant notamment une 
analyse des questions suivantes: 

–  les raisons de la forte augmentation des demandes de prestations logopédiques 

–  la position des PPLS dans le canton face à ces demandes 

–  les pistes envisagées pour faire face à ces demandes supplémentaires, selon quels critères

–  les risques pour les autres prestations de pédagogie spécialisée de suivre le 
même accroissement. 

Ne souhaite pas développer et demande le renvoi en commission.  

Lausanne, le 8 mars 2011.  (Signé) Catherine Labouchère et 22 cosignataires
 
L’auteure n’a pas souhaité développer sa motion en plénum. 

La discussion n’est pas utilisée. 

Dans son développement écrit, cosigné par au moins 20 députés, l’auteure demande le renvoi 
direct à l’examen d’une commission. 

Le postulat est renvoyé à l’examen d’une commission.  
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